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ARTICLE 21 – La Banque Centrale Européenne

2. Les objectifs principaux de la Banque sont de maintenir la stabilité des prix et de
contribuer à la croissance économique et au développement de l’emploi. (12 mots
supprimés). Sans préjudice de ces objectifs, elle apporte son soutien aux politiques
économiques générales dans l'Union en vue de contribuer à la réalisation des objectifs de
l'Union.

Explication éventuelle:


